
Touteslesficelles
de l’épargnesalariale
Lessalariésont accumulé prèsde 188 milliards d’euros sur leurs plansd’épargne
retraite collectifs et d’entreprise. Une mannefinancièredont peu connaissent

les rouages.Voici comment entirer le meilleur profit ©par renaudbernard

nviron 12,5 mil-

lions de salariés
possèdentunpro-

duit d’épargne
salariale sous la

forme d'un plan d’épargne entre-

prise (PEE) ou d’un plan d’épar-
gne retraited’entreprisecollectif
(PER collectif). Danscesenvelop-

pes, sontlogéeslesprimes de par-

ticipation etd’intéressement ver-

sées au printemps par les

employeurs à leurs salariés.

«Pour30 % d’entreeux, l’épargne
salariale représenteleur seule

épargne financière, pointe Nico-

las Villet, directeur général de
BNP Paribas Épargne et Retraite

Entreprises. Les accompagner est

indispensable. » En effet, car, une
fois cetargent àdisposition, il faut

décider s’il est préférable de
l’encaisseroubiende le placer,et

ce,la plupartdu temps,dans un
délaide15 jours. Si vousne réagis-

sez pas, les sommes serontaffec-

tées pardéfaut sur unplan d’épar-

gne (PEE ouPER collectif, voir
p. 40). Nosconseils vousaideront

àfaire lesbons choix.

Encaissertoutde
suiteles primes
« Un tiersdessalariéschoisissentde
toucher directement leursprimes

de participation et d’intéresse

ment», constate Nicolas Dussart,

responsable du développement

deFilib', plateforme quiconseille

lessalariés. Les primesimmédia-

tement perçuessontsoumisesaux

contributions sociales (CSG et
CRDS), au tauxde 9,7 %, et au

barèmede l’impôt sur le revenu,
comme s’il s’agissait d’un complé-

ment de salaire. « Normalement,
cessommessontdéjà déclarées...
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••• au fisc par l'employeur. Elles

sontajoutéesauxsalaires del’épar-
gnant danssa déclaration de reve-

nus préremplie», précise Hubert
Clerbois, associé du cabinet de

conseilGaleaEPSPartenaires.Véri-

fiez votre déclaration de revenuset

corrigez-la en cas d’oubli. « Les

contribuables imposables doivent
savoir, enplus du fait qu’ils seront

plusfortement taxés,quecessom-

mes vontaccroître leur revenufiscal

de référence,qui sert de base,

notamment, pour l'octroi d’aides
sociales », prévientMarie-Noëlle

Auclair, directrice expertiseetsolu-

tions chezEres,groupedeconseilet
degestiond’épargnesalariale.

Choisird’épargner
Autre solution, placer les primes
sur le PEEet/ou le PERcollectif, s’il y

enaun.Cedemierremplacedepuis

octobre 2019 l’ancien Perco (23 %

desencours de l’épargne retraite
collective). Énorme avantage : les

primesverséessur ces planssont

exonéréesd’impôt Seuleslescoti-

sations sociales, au tauxde9,7 %,

sontprélevées.S’il existeunmode
de répartition pardéfaut (voir ci-

dessous), le salariépeutaussi choi-

sir dansquelle enveloppe iront ses

primes.« Pourarbitrer entre le PEE

ou lePER collectif, tout vadépendre
de l’objectifet de l'horizon déplace-

ment dusalarié, souligne Damien

Cléris,directeurgénéraldeNatixis

Interépargne.Les sommeslogées

dansunPEEétantbloquées5ans,ce
planestpréconisépourceuxqui ont

unprojet de vie à court etmoyen

terme.Quant auPER collectif, il est

idéal pour seconstituer un complé-

ment derevenuen vue dela retraite,

car les sommesépargnéessont
geléesjusqu’à l’âge de départà la

retraite. » L’employeur peutaussi
prévoir d’abonder ces sommes.

«Ce coupdepoucefinanciern'existe

dansaucun autreplacement»,note

Nicolas Villet L’employeur définit
les conditions d’attribution, qui

peuventêtre différenciéesselon le

plan. Cet abondement,exonéré
d’impôt, nedoit pasexcéder le tri-

ple dumontantplacéparle salarié,

sansdépasser3 709,44 € pour le

PEE, et7418,88€ pour le PERcollec-

tif en 2024. « Il nefautpashésiterà
optimiser l’abondement proposé
chaquefois que c’est possible,

conseille François Dillemann, ...

10(62 €
C’est le montant moyen de la

primed’intéressement distribuée

en 2021 à chaquesalariéen

bénéficiant.Quantàla prime de

participation,elle s’élève à 1745 €.

Source: Dores,novembre 2023
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... directeur commercial épargne

chez Malakoff Humanis-Epsens.

Quitteà investirsurlesdeuxplanset

à compléter par des versements
volontairessi lesprimesnesuffisent

pasàatteindre le plafond de l’abon-
dement. » Sans compter que les

sommesverséesvolontairement
surunPER collectifoffrent unautre

avantage. Chaque euro placéen

2024 est déductible du revenu
imposabledansla limite de 10 %

des revenusprofessionnels de
2023, sansexcéder35 193,60 €.
Cette carottefiscale n’existe pas

pour lePEEnipourle Perco.

Attention, lessommesdéfiscali-

sées à l’entrée sont imposées à la

sortie. Parailleurs,« lessalariésàqui
il reste descongésnon pris ou des

droits suruncompteépargnetemps
ont intérêt à les monétiser et à les

investirdansunplan d’épargnesala-
riale. Cessommessont totalement
exonéréesd’impôt sur le revenu, et

partiellement decotisationssalaria-

les. Alors qu’elles seronttaxéesplein

pot s’ils les touchent directement »,

alerteNadine Racamier,responsa-

ble nationale entreprise de l’Union
financière deFrance.

Notez, enfin, qu’il serabientôt
possible deplacer saprime de par-

tage de la valeur (« primeM acron »)

dansunplan d’épargne salariale,

sous certainesconditions, pour
échapperà l’impôt. Un décretà

paraîtrebientôtest attendu.

Choisir lesfonds
Unefois l’enveloppe déterminée, il

fautsélectionner lessupportsdans
lesquels investir. « Si certains
teneursdecompte mettentà dispo-

sition desdizaines defonds, la plu-

part enproposent6 ou 7, informe
HubertClerbois. Une offre large-

ment suffisantedèslorsqu’elle cou-

vre tous les niveauxde risque des

placementsauxquelspeuventaccé-

der lessalariés.» Vous aurezgéné-

ralement le choix entredes fonds

enactionsouenobligations et des

fonds monétaires, sans risque. Et

lesemployeursdoivent proposer
au moinsun fonds solidaire. « À
partir du 24 octobre2024, ils seront

tenus de mettre à disposition un
fonds labellisé répondantà des...

dessommes rachetéesen 2023

sur les plans d’épargnesalariale

ont été débloquées

par anticipation, essentiellement

pour cessationducontrat

de travail etpour acquisition

ou agrandissement

de la résidenceprincipale.

Source:AFC,mars 2024

Lespetitesentreprises
bientôtconcernées

La loi surle partagedela valeur (n°2023-1107du29.11.23) est

une formidable opportunité de démocratiser l’attribution de
l'épargnesalarialeà tous lessalariés. À partir du 1" janvier 2025,

cetexte élargit la mise en place de dispositifsd’intéressement,de
participation, de pland’épargne salariale(PEE ou PERcollectif),

avec abondement et prime de partagedela valeur, auxentrepri-

ses de 11 à 50 salariésréalisant un bénéficed’au moins 1 % du

chiffre d’affaires pendant3 exercices consécutifs. Aujourd'hui,

à peine20% dessociétésdemoins de 50salariéssont dotéesde

tels outils. Celapermettrait à1,5 million de salariéssupplémen-

taire de profiter de cedispositif de partage. Seuls bémols,aucun

montant minimal à verserau salarién’a été prévu ni aucune

pénalité pour les employeursqui nele proposeraientpas.

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 38;40;42;44

SURFACE : 325 %

PERIODICITE : Mensuel

DIFFUSION : 413879

JOURNALISTE : Renaud Bernard

1 mai 2024 - N°1217



••• critères de financementde la

transition énergétique et écologi-

que, ou d’investissement sociale-

ment responsable.Nous attendons
la liste deslabelséligibles», ajoute le

directeurgénérald’Epsor, Benja-

min Pedrini. Le PER collectif per-

met deseprojeterdans ununivers

d’investissement plus large que le

PEE. « La société degestion peut
donneraccèsà desfonds investisen

immobilier, comme des sociétés

civiles deplacementimmobilier, ou

dansdesentreprisesnon cotéesen

Bourse, poursuitl’expert. Surcesec-

teur, nousproposons,par exemple,

Bpifrance EntreprisesAvenir 1, de
la Banque publique d’investisse-
ment. » Sur le PEE,le salarié choisit

sonallocation parmi tous lesfonds

accessibles.LePER permet,enplus,

la gestionpilotée à horizon. C’est la

sociétéde gestion qui affectera

l’épargne qui lui est confiée,selon
le profil de l’investisseur, tout en
diminuant le risque à mesure que

le départà laretraite approche.«Ce

mode degestion est un garde-fou

indispensablepour lessalariéspré-

parant leur retraite », argue Fran-

çois Dillemann. Selon l’Association
française de la gestion financière
(AFG), 66 % des détenteursd’un
PERcollectif y ontadhéré.

Débloquerquand
c’est possible
Si l’épargne estimmobilisée 5ans
dansun PEE, et jusqu’à la retraite

pour le PER collectif, il existe plu-

sieurs casdedéblocagespourrécu-

pérer votre pécule sansattendre ni

payer d’impôt. Seules les plus-

values sontsoumises aux prélève-

ments sociauxde 17,20 %.«Les cas

de déblocagesontplus nombreux

pour lePEEquepour le PER collec-

tif» (voir ci-contre), signale Gre-

gory Miroux, directeurépargne
salariale et retraite à l’AFG. Les

avoir en têtepermetdefaire le bon

choix entre placer ou encaisserles

primes. «Si le salarié envisagede se

marier ou attend son 3e enfant,
l’erreur seraitd’encaisserimmédia-

tement ces primes d’intéressement
ou departicipation. Mieux vautles

placersurson PEE et lesdébloquer

juste après. Cela éviteraque ces

sommes subissentl’impôt sur le

revenu », illustre François Dille-

mann. De même, si vousprojetez

d’acheter votre résidence princi-

pale, financer l’opération avecde
l’épargnesalariale s’avère être une
excellente stratégie. « Les sommes

débloquéesissuesdel’épargnesala-

riale sontexonéréesd'impôtsur le

revenu, contrairement à celles
issuesdes versementsvolontaires

déduits à l'entrée du PER, collectif

ou individuel », rappelle Marie-

Noëlle Auclair. Bon à prendre. an

Lescasdedéblocageanticipé
PER

PEE
collectif

Acquisition ou construction • •
Agrandissement

Résidence

principale Remise en état à lasuite •
d'une catastrophenaturelle

Travaux de rénovation énergétique

Mariage ou conclusion d'un pacs

Naissance ou adoption d'un 3e enfant

Divorce, séparation ou dissolution •
d’un pacs,en ayant lagarde d’un enfant

Dépenses engagées en tant •
Événements que procheaidant

familiaux Surendettement • •
•

Travail

Autres

Violences commises

par son ancien ou actuel conjoint,

concubin ou partenaire de pacs

Perco

Décès01
» • •

•
Invalidité 01

• • •
Création ou reprise d’entreprise ®

Cessation du contrat de travail, ou

d'activité par l'entrepreneur individuel

Cessation d’activité nonsalariée
à lasuite d'une liquidation judiciaire

ou d'une procédure de conciliation
•

Expiration desdroits au chômage • •
Épargnant âgé demoins de 18 ans •

Achat d'un véhicule propre
•

(1) De l'épargnant, son conjoint oupartenairede pacs.(2) Concerne l'épargnant sesenfants, son conjoint

oupartenaire depacs.• Nouveauté dans l'attente du décret précisant lesmodalités d'application.
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